
Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda

Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
		About  	About the Platform
	About the Database
	Database Help Centre


	Human Rights Policy Database  	Enter the Database
	Explore Paragraphs Mentioning Girls
	Read Full-Length Documents
	My Saved Paragraphs


	Advocacy Tools
	Contact


	English 	English
	Français
	Español



		Database
	Sign in




Previous 1 / 8 Next
Normal view

A/RES/73/135

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
9 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 128 b) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 13 décembre 2018
[sans renvoi à une grande commission (A/73/L.45)]

73/135.

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies
et l’Organisation de la coopération islamique
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 38/4 du 28 octobre 1983,
39/7 du 8 novembre 1984, 40/4 du 25 octobre 1985, 41/3 du 16 octobre 1986, 42/4 du
15 octobre 1987, 43/2 du 17 octobre 1988, 44/8 du 18 octobre 1989, 45/9 du
25 octobre 1990, 46/13 du 28 octobre 1991, 47/18 du 23 novembre 1992, 48/24 du
24 novembre 1993, 49/15 du 15 novembre 1994, 50/17 du 20 novembre 1995,
51/18 du 14 novembre 1996, 52/4 du 22 octobre 1997, 53/16 du 29 octobre 1998, 54/7
du 25 octobre 1999, 55/9 du 30 octobre 2000, 56/47 du 7 décembre 2001, 57/42 du
21 novembre 2002, 59/8 du 22 octobre 2004, 61/49 du 4 décembre 2006, 63/114 du
5 décembre 2008, 65/140 du 16 décembre 2010, 67/264 du 17 mai 2013, 69/317 du
10 septembre 2015 et 72/74 du 6 décembre 2017,
Rappelant également sa résolution 3369 (XXX) du 10 octobre 1975, par
laquelle elle a décidé d’inviter l’Organisation de la Conférence islamique 1 à
participer, en qualité d’observateur, à ses sessions et à ses travaux et à ceux de ses
organes subsidiaires,
Saluant les efforts déployés par l’Organisation de la coopération islamique, en
coordination avec l’Organisation des Nations Unies et dans le plein respect de la
Charte des Nations Unies, pour renforcer son rôle dans la prévention des conflits,
l’instauration d’un climat de confiance, le maintien de la paix, le règlement des
conflits, le relèvement après les conflits, la médiation et la diplomatie préventive,
notamment dans des situations de conflit concernant des communautés musulmanes,
Prenant note de l’adoption à la treizième session de la Conférence islamique au
sommet, tenue à Istanbul (Turquie) les 14 et 15 avril 2016, du Programme d’action

__________________
1

18-21870 (F)

Le 28 juin 2011, l’Organisation de la Conférence islamique a changé de nom pour devenir
l’Organisation de la coopération islamique.
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